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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29650 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MRP FRONTIGNAN LA PEYRADE - 340000546 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD MRP FRONTIGNAN - 340797877 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
VU  la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/05/2019, 

prenant effet au 27/05/2019; 
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DECIDE 

 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MRP 

FRONTIGNAN LA PEYRADE (340000546), a été fixée à 1 010 522,03 €, dont 

150 000,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

  

 

- personnes âgées : 943 548,35 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340797877 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 943548.35 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

78 629,02 €. 

 

-personnes handicapées: 66 973,68 € (dont 66 973,68 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

34079787

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 973,68 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 5 581,14 € (dont 5 581,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 860 522,03 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 793 548,35 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340797877 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 793 548,35 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

66 129,03 € 

 

-personnes handicapées : 66 973,68 € 

(dont 66 973,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340797877 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 973,68 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 5 581,14 € (dont 5 581,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MRP FRONTIGNAN LA PEYRADE 

340000546) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  
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Le Directeur départemental de l’Hérault 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29656 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA CH CLERMONT L'HERAULT - 340798842 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA CH CLERMONT 

L'HERAULT (340798842) sise  CRS CHICANE 34800 CLERMONT L HERAULT     34800 

Clermont-l'Hérault  et gérée par l’entité dénommée CH CLERMONT L'HERAULT 

(340780543); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 632 768,63 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 477 257,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

39 771,43 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 155 511,50 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 12 959,29 €).  

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 632 768,63€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 477 257,13 € (douzième applicable s’élevant à 

39 771,43 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 155 511,50 € (douzième applicable 

s’élevant à 12 959,29 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH CLERMONT L'HERAULT 

(340780543) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29657 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE GANGES - 340798834 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

GANGES (340798834) sise 3 R PIERRE LOUIS SAUNIER 34190 GANGES     34190 

Ganges  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES (340788967); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 828 128,49 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 828 128,49 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

69 010,71 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 828 128,49€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 828 128,49 € (douzième applicable s’élevant à 

69 010,71 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                           Le Directeur départemental l’Hérault 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29660 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS MEZE - 340789320 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA PH CCAS MEZE - 340797893 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  20/10/2022, 

prenant effet au 20/10/2022; 
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DECIDE 

 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

MEZE (340789320), a été fixée à 1 129 982,28 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

  

 

- personnes âgées : 1 049 923,02 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340797893 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1049923.02 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

87 493,58 €. 

 

-personnes handicapées: 80 059,26 € (dont 80 059,26 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

34079789

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 059,26 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 6 671,61 € (dont 6 671,61 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 129 982,28 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 049 923,02 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340797893 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 049 923,02 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

87 493,59 € 

 

-personnes handicapées : 80 059,26 € 

(dont 80 059,26 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340797893 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 059,26 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 6 671,61 € (dont 6 671,61 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MEZE 340789320) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29661 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADMR SETE - 340797885 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADMR SETE 

(340797885) sise 2 PL JULES MOCH 34200 SETE     34200 Sète  et gérée par l’entité 

dénommée ADMR FEDERATION (340789080); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 671 230,75 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 671 230,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

55 935,90 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 671 230,75€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 671 230,75 € (douzième applicable s’élevant à 

55 935,90 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION (340789080) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l‘Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29663 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA PRESENCE VERTE PIGNAN - 340797364 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA PRESENCE 

VERTE PIGNAN (340797364) sise 428 R GUSTAVE EIFFEL 34570 PIGNAN     34570 

Pignan  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES (340788967); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 450 721,90 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 450 721,90 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

37 560,16 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 450 721,90€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 450 721,90 € (douzième applicable s’élevant à 

37 560,16 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                          Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29665 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE CASTRIES MAUGUIO - 340797356 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

CASTRIES MAUGUIO (340797356) sise 26 R DU FAUBOURG NORD 34130 MAUGUIO     

34130 Mauguio  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 992 981,15 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 992 981,15 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

82 748,43 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 992 981,15€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 992 981,15 € (douzième applicable s’élevant à 

82 748,43 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29666 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE ANIANE GIGNAC - 340797349 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

ANIANE GIGNAC (340797349) sise 29 BD DE L'ESPLANADE 34150 GIGNAC     34150 

Gignac  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES (340788967); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 562 185,49 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 562 185,49 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 848,79 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 562 185,49€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 562 185,49 € (douzième applicable s’élevant à 

46 848,79 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                           Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29667 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA CH LUNEL - 340797331 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA CH LUNEL 

(340797331) sise 141 PL DE LA REPUBLIQUE 34403 LUNEL CEDEX     34403 Lunel  et 

gérée par l’entité dénommée CH LUNEL (340780535); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 546 142,26 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 493 227,65 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

41 102,30 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 914,61 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

4 409,55 €).  

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 546 142,26€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 493 227,65 € (douzième applicable s’élevant à 

41 102,30 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 914,61 € (douzième applicable 

s’élevant à 4 409,55 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LUNEL (340780535) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                           Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29668 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA CENTRE HOSPITALIER LODEVE - 340796721 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA CENTRE 

HOSPITALIER LODEVE (340796721) sise 13 BD PASTEUR 34700 LODEVE     34700 

Lodève  et gérée par l’entité dénommée CH LODEVE (340780519); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 766 705,72 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 694 928,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

57 910,74 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 776,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 981,41 €).  

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 766 705,72€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 694 928,83 € (douzième applicable s’élevant à 

57 910,74 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 776,89 € (douzième applicable 

s’élevant à 5 981,41 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LODEVE (340780519) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                           Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29669 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS - 340796671 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA CENTRE 

HOSPITALIER SAINT PONS (340796671) sise  QUA FRESCATIS 34220 ST PONS DE 

THOMIERES     34220 Saint-Pons-de-Thomières  et gérée par l’entité dénommée CH ST 

PONS DE THOMIERES (340780469); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 559 378,55 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 559 378,55 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 614,88 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 559 378,55€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 559 378,55 € (douzième applicable s’élevant à 

46 614,88 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ST PONS DE THOMIERES 

(340780469) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de L’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29671 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADMR BEZIERS OUEST - 340796598 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADMR BEZIERS 

OUEST (340796598) sise 4 PL FERRER 34310 CAPESTANG     34310 Capestang  et gérée 

par l’entité dénommée ADMR FEDERATION (340789080); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 885 011,79 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 885 011,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

73 750,98 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 885 011,79€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 885 011,79 € (douzième applicable s’élevant à 

73 750,98 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION (340789080) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29673 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADMR BEZIERS EST - 340796580 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADMR BEZIERS 

EST (340796580) sise 1 R FRANCOIS ASTIER 34410 SERIGNAN     34410 Sérignan  et 

gérée par l’entité dénommée ADMR FEDERATION (340789080); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 818 296,28 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 794 840,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

66 236,73 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 455,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

1 954,63 €).  

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 818 296,28€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 794 840,80 € (douzième applicable s’élevant à 

66 236,73 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 455,48 € (douzième applicable 

s’élevant à 1 954,63 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION (340789080) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29674 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU - 340011295 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA HBT - 340787563 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/02/2020, 

prenant effet au 26/02/2020; 
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DECIDE 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES HO-

PITAUX DU BASSIN DE THAU (340011295), a été fixée à 708 284,20 €, dont 0,00 € 

à titre non reconductible. 

  

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

  
- personnes âgées : 708 284,21 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340787563 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 708284.20 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

59 023,68 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 708 284,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

- personnes âgées : 708 284,20 € 

 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340787563 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 708 284,20 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

59 023,68 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES HOPITAUX DU BASSIN DE 

THAU 340011295) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

                                                              Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29675 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
GROUPE ACPPA - 690802715 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA LE CEP - 340786672 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  16/12/2019, 

prenant effet au 16/12/2019; 
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DECIDE 

 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPE 

ACPPA (690802715), a été fixée à 786 941,86 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante :  

 

- personnes âgées : 786 941,86 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340786672 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 786941.86 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

65 578,49 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 786 941,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 786 941,86 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340786672 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 786 941,85 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

65 578,49 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE ACPPA 690802715) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

                                                              Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29676 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD MFGS SSAM BEZIERS NORD - 340786649 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MFGS SSAM 

BEZIERS NORD (340786649) sise 9 AV JEAN MARIE FABRE 34500 BEZIERS     34500 

Béziers  et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE GRAND SUD SSAM 

(340023209); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 547 199,71 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 547 199,71 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

128 933,31 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 547 199,71€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 547 199,71 € (douzième applicable s’élevant 

à 128 933,31 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29677 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE OLARGUES - 340786466 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

OLARGUES (340786466) sise  ESP DE LA GARE 34390 OLARGUES     34390 Olargues  et 

gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES (340788967); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 412 220,80 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 412 220,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

34 351,73 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 412 220,80€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 412 220,80 € (douzième applicable s’élevant à 

34 351,73 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29678 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD LE LIEN MTP - 340786458 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LE LIEN MTP 

(340786458) sise 912 R DE LA CROIX VERTE 34198 MONTPELLIER CEDEX 5     34198 

Montpellier  et gérée par l’entité dénommée ASSOC LE LIEN (340789767); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 2 053 000,77 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 980 575,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

165 047,99 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 72 424,88 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

6 035,41 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 053 000,77€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 980 575,89 € (douzième applicable s’élevant 

à 165 047,99 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 72 424,88 € (douzième applicable 

s’élevant à 6 035,41 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LE LIEN (340789767) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29679 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA FILIERIS DE GRAISSESSAC - 340785054 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA FILIERIS DE 

GRAISSESSAC (340785054) sise 9 R DES ECOLES 34260 GRAISSESSAC     34260 

Graissessac  et gérée par l’entité dénommée CANSSM FILIERIS (750050759); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 348 273,69 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 348 273,69 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

112 356,14 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 348 273,69€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 348 273,69 € (douzième applicable s’élevant 

à 112 356,14 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM FILIERIS (750050759) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29680 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS MONTPELLIER - 340785898 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA CCAS DE MONTPELLIER - 

340784776 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  11/12/2020, 

prenant effet au 11/12/2020; 
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DECIDE 

 

 
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

MONTPELLIER (340785898), a été fixée à 1 193 208,74 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

  
- personnes âgées : 1 193 208,74 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340784776 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1193208.74 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 434,06 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 193 208,74 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

- personnes âgées : 1 193 208,74 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340784776 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 193 208,74 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 434,06 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 
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BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MONTPELLIER 340785898) 

et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29681 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SPASAD SERVI SUD - 340022888 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 14/06/2021 de la structure 

Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) dénommée SPASAD SERVI 

SUD (340022888) sise 255 ALL DE LA MARQUEROSE 34433 ST JEAN DE VEDAS 

CEDEX     34433 Saint-Jean-de-Védas  et gérée par l’entité dénommée ASSOC SERVI SUD 

(340010677); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 389 168,55 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 389 168,55 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

32 430,71 €).  

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 389 168,55€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 389 168,55 € (douzième applicable s’élevant à 

32 430,71 €).  

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC SERVI SUD (340010677) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

           Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29682 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD GAMMES - 340021930 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/12/2014 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD GAMMES 

(340021930) sise 327 R DU MOULIN DE SEMALEN 34000 MONTPELLIER     34000 

Montpellier  et gérée par l’entité dénommée ASSOC GAMMES (340789023); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 3 759 839,79 € au titre 

de 2023 dont 44 632,50 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 3 219 435,94 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

268 286,33 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 540 403,85 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 45 033,65 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 3 715 207,29€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 3 174 803,44 € (douzième applicable s’élevant 

à 264 566,95 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 540 403,85 € (douzième applicable 

s’élevant à 45 033,65 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC GAMMES (340789023) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29683 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD MFGS SSAM ASPIRAN - 340018332 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/06/2009 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MFGS SSAM 

ASPIRAN (340018332) sise 13 R DU CHEMIN NEUF 34800 ASPIRAN     34800 Aspiran  et 

gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE GRAND SUD SSAM 

(340023209); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 417 199,59 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 417 199,59 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

34 766,63 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 417 199,59€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 417 199,59 € (douzième applicable s’élevant à 

34 766,63 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29684 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA LA FARIGOULE - 340017805 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 06/04/2009 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA LA FARIGOULE 

(340017805) sise 177 R DE LA GUESSE 34160 CASTRIES     34160 Castries  et gérée par 

l’entité dénommée SIVOM BERANGE CADOULE ET SALAISON (340798909); 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 285 449,65 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 285 449,65 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

23 787,47 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 285 449,65€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 285 449,65 € (douzième applicable s’élevant à 

23 787,47 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM BERANGE CADOULE ET 

SALAISON (340798909) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29685 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA PRESENCE VERTE FLORENSAC - 340017284 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/02/2008 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA PRESENCE 

VERTE FLORENSAC (340017284) sise  AV ALEXANDRE LAVAL 34510 FLORENSAC     

34510 Florensac  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 356 306,29 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 356 306,29 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

29 692,19 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 356 306,29€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 356 306,29 € (douzième applicable s’élevant à 

29 692,19 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29686 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADELA - 340010297 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA SAINT LOUIS RELAIS FAMILIAL 

- 340017110 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/10/2018, 

prenant effet au 30/10/2018; 
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DECIDE 

 

 
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADELA 

(340010297), a été fixée à 283 154,13 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante :  

  

 

- personnes âgées : 283 154,13 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340017110 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 283154.13 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

23 596,18 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 283 154,13 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

- personnes âgées : 283 154,13 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340017110 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 283 154,13 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

23 596,18 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
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personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADELA 340010297) et aux structures 

concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29687 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADAGES LE CRES - 340017102 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07/11/2007 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADAGES LE 

CRES (340017102) sise    34920 LE CRES     34920 Crès  et gérée par l’entité dénommée 

ADAGES (340787589); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 631 764,24 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 631 764,24 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

52 647,02 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 631 764,24€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 631 764,24 € (douzième applicable s’élevant à 

52 647,02 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAGES (340787589) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29688 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE LA GRANDE MOTTE - 340017094 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07/11/2007 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

LA GRANDE MOTTE (340017094) sise 286 QU POMPIDOU 34280 LA GRANDE MOTTE     

34280 Grande-Motte  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 368 673,91 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 368 673,91 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

30 722,83 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 368 673,91€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 368 673,91 € (douzième applicable s’élevant à 

30 722,83 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29689 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD MFGS SSAM MARSILLARGUES - 340016674 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/08/2021 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MFGS SSAM 

MARSILLARGUES (340016674) sise 4 ALL DU 8 MAI 1945 34590 MARSILLARGUES     

34590 Marsillargues  et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 373 826,06 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 373 826,06 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

31 152,17 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 373 826,06€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 373 826,06 € (douzième applicable s’élevant à 

31 152,17 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°29691 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PRESENCE VERTE SAINT CHINIAN - 340016302 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/04/2021 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PRESENCE VERTE 

SAINT CHINIAN (340016302) sise 8 R PROMENADE 34360 ST CHINIAN     34360 Saint-

Chinian  et gérée par l’entité dénommée PRESENCE VERTE SERVICES (340788967); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 696 258,93 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 696 258,93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

58 021,58 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 696 258,93€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 696 258,93 € (douzième applicable s’élevant à 

58 021,58 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRESENCE VERTE SERVICES 

(340788967) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29692 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD LES CARAMBELLES MFGS OLONZAC - 340015676 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LES 

CARAMBELLES MFGS OLONZAC (340015676) sise 21 AV DE BEZIERS 34210 

OLONZAC     34210 Olonzac  et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 

GRAND SUD SSAM (340023209); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 601 408,80 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 601 408,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

50 117,40 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 601 408,80€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 601 408,80 € (douzième applicable s’élevant à 

50 117,40 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29693 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADMR BEZIERS NORD - 340015221 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADMR BEZIERS 

NORD (340015221) sise 7  ZAE L'AUDACIEUSE 34480 MAGALAS     34480 Magalas  et 

gérée par l’entité dénommée ADMR FEDERATION (340789080); 
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DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 651 852,78 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 651 852,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

54 321,07 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 651 852,78€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 651 852,78 € (douzième applicable s’élevant à 

54 321,07 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION (340789080) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                                           Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29694 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD MFGS SSAM PEZENAS - 340014430 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MFGS SSAM 

PEZENAS (340014430) sise 1 R DES FRERES BOUILLON 34120 PEZENAS     34120 

Pézenas  et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE GRAND SUD SSAM 

(340023209); 
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DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 014 281,09 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 932 300,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

77 691,69 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 81 980,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

6 831,73 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 014 281,09€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 932 300,30 € (douzième applicable s’élevant à 

77 691,69 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 81 980,79 € (douzième applicable 

s’élevant à 6 831,73 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29695 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LANGUEDOC MUTUALITE UNION HOSPIT HEBER - 340785856 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA LANGUEDOC MUTUALITE - 

340011329 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/02/2020, 

prenant effet au 26/02/2020; 
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DECIDE 

 

 
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LAN-

GUEDOC MUTUALITE UNION HOSPIT HEBER (340785856), a été fixée à 

470 168,16 €, dont 150 000,00 € à titre non reconductible. 

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante :  

  
- personnes âgées : 470 168,16 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340011329 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470168.16 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

39 180,68 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 320 168,16 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 320 168,16 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340011329 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320 168,16 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

26 680,68 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 
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BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LANGUEDOC MUTUALITE UNION 

HOSPIT HEBER 340785856) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

           Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°29696 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS MAISON DE RETRAITE PROTESTANTE - 340000801 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA DU BOIS JOLI MR PROTES-

TANTE - 340008317 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Direc-

teur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/10/2022, 

prenant effet au 26/10/2022; 
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DECIDE 

 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/10/2023, 

  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS 

MAISON DE RETRAITE PROTESTANTE (340000801), a été fixée à 451 249,32 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante :  

  
- personnes âgées : 451 249,33 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340008317 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451249.32 

 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

37 604,11 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 451 249,33 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

- personnes âgées : 451 249,32 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340008317 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451 249,32 

 

 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

37 604,11 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 
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BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS MAISON DE RETRAITE PRO-

TESTANTE 340000801) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                            Le 29 septembre 2023                                  

 

          Le Directeur départemental de l’Hérault. 

 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29697 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD MFGS SSAM ROUJAN - 340006998 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

départemental de HERAULT en date du 26/07/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/03/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MFGS SSAM 

ROUJAN (340006998) sise 11 R DU COUSTEL 34320 ROUJAN     34320 Roujan  et gérée 

par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE GRAND SUD SSAM (340023209); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 504 433,65 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 504 433,65 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 036,14 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 504 433,65€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 504 433,65 € (douzième applicable s’élevant à 

42 036,14 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE GRAND 

SUD SSAM (340023209) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29698 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA ADMR MTP SUD OUEST - 340006899 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 25/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA ADMR MTP SUD 

OUEST (340006899) sise 64 R FRANCOIS D'ORBAY 34080 MONTPELLIER     34080 

Montpellier  et gérée par l’entité dénommée ADMR FEDERATION (340789080); 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 651 288,16 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 651 288,16 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

54 274,01 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 651 288,16€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 651 288,16 € (douzième applicable s’élevant à 

54 274,01 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR FEDERATION (340789080) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                       Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°29706 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD PA CH BEDARIEUX - 340015510 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/08/2023 publiée au Journal Officiel du 21/09/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur, JAFFRE, Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 

du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD PA CH BEDARIEUX 

(340015510) sise  AV NOEMIE BERTHOMIEU 34600 BEDARIEUX     34600 Bédarieux  et 

gérée par l’entité dénommée CH BEDARIEUX (340009893); 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/10/2023, la dotation globale de soins est fixée à 898 901,66 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 743 071,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

61 922,61 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 155 830,39 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 12 985,87 €).  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 898 901,66€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 743 071,27 € (douzième applicable s’élevant à 

61 922,61 €).  

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 155 830,39 € (douzième applicable 

s’élevant à 12 985,87 €).  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH BEDARIEUX (340009893) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  29 septembre 2023                                  

 

 

 

                                                        Le Directeur départemental de l’Hérault. 


mathieu.pardell





































PRÉFET DE L’HÉRAULT

Arrêté du 
portant subdélégation de signature aux agents de la direction interdépartementale des 

routes Méditerranée
en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au 

Réseau National Structurant (RNS)

Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services et organismes publics de l’état dans les régions
et départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la
suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des
hauts-commissaires  de  la  république  en  Polynésie  française  et  en  Nouvelle-
Calédonie ;

VU  le  décret  du  13  septembre 2023  portant  nomination  de  M.  François-Xavier
LAUCH, préfet de l’Hérault, en qualité de préfet de l’Hérault à compter du  9 octobre
2023 ;

VU  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU l’arrêté ministériel du 8 décembre 2020 publié au journal officiel du 22 décembre
2020 portant nomination de Monsieur Denis BORDE directeur interdépartemental
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des routes Méditerranée à compter du 11 janvier 2021 ;

VU   l'arrêté  du  21  juillet  2017  portant  organisation  de  la  direction
interdépartementale des routes Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-10-DRCL-489�du 09 octobre 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Denis  BORDE,  directeur  interdépartemental  des  routes
Méditerranée, en matière de police de circulation, conservation du domaine public
et privé attaché au Réseau National Structurant (RNS) ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  133 du 25 août 2023 portant subdélégation de signature
aux agents de la direction interdépartementale des routes Méditerranée en matière
de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau
National Structurant (RNS)

ARRÊTE

ARTICLE 1
Dans le cadre des dispositions de l’article 1er de l’arrêté n° 2023-10-DRCL-489 du
09 octobre 2023 portant  délégation de signature à Monsieur  Denis  BORDE, en
matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché
au Réseau National Structurant (RNS), en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier,  les  délégations de signature qui  lui  sont  conférées  seront exercées par
Monsieur Stéphane LEROUX, directeur adjoint  en charge de l’ingénierie,  et  par
Monsieur James LEFEVRE, directeur adjoint en charge de l’exploitation.

ARTICLE 2
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions respectives, les décisions visées à l’article 1er de l’arrêté n° 2023-10-DRCL-
489 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Denis BORDE, en
matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au
Réseau National Structurant (RNS) aux agents de la DIRMED désignés dans l’annexe 1
selon les conditions de cette même annexe.

ARTICLE 3
La signature  et  la  qualité  du chef  de  service  délégataire  et  des  fonctionnaires
délégataires  devront être précédées de la mention suivante : Pour le préfet de
l’Hérault et par délégation.

ARTICLE 4
L’arrêté préfectoral n° 133 du 25 août 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction interdépartementale des routes Méditerranée en matière de
police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au Réseau
National Structurant est abrogé.
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ARTICLE 5
Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Marseille, le
 
Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation 
Le directeur interdépartemental des routes 
Méditerranée

               Denis BORDE
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Denis 

BORDE 

denis.borde

Signature numérique 

de Denis BORDE 

denis.borde 

Date : 2023.10.13 
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Annexe 1 à l'arrêté de subdélégation de signature DIRMéd                         
relatif au pouvoir de police et à la conservation du domaine public et privé attaché au RNS.

 directeur interdépartemental des routes Méditerranée en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé
 attaché au Réseau National Structurant (RNS) 

Département de l’Hérault

SERVICE NOM PRENOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 B1 C1 C2 C3 C4 C5 D1 E1

SPEP Alix DREZET * * * * * * * * * * * * *

SPEP Catherine BARRAT* Adjoint au chef du SPEP * * * * * * * * * * * * *

SPEP David MANSUELLE * * * *

DRC Régis VALDEYRON Chef du district DRC * * * * * * * * * * * *

DRC Yannick MAZAURIN** Adjoint du chef du DRC * * * * * * * * * * * *

*: en cas d'absence ou d'empêchement justifié du chef du SPEP

**: en cas d'absence ou d'empêchement justifié du chef de district

Le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée

             Denis BORDE 

Référence : arrêté préfectoral n° 2023-10-DRCL-489 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Denis BORDE

Chef du SPEP (service 
politiques de l'exploitant 

et programmation 
routière)

Responsable du service 
pôle conservation 

patrimoine du SPEP
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